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Université d'été de "Rénover maintenant" - Fouras - 23, 24 et 25 août 2006

Atelier "Protections sociales"

* * *

· NB : La tenue de cet atelier a souffert de quelques déboires. Programmé le 24 août après-midi, il devait être présidé par Benjamin Ferras, animateur du groupe de travail national "Protections sociales". Benjamin Ferras ayant fait savoir aux organisateurs de l'Université d'été que, pour des raisons personnelles, il n'était pas disponible cet après-midi-là, une tentative de re-programmation pour le matin du même jour a été effectuée. Cependant, par manque de salle disponible, elle a échoué. Au vu de l'attente exprimée par nombre de camarades, l'atelier a donc été maintenu l'après-midi. Mais l'annonce du lieu de sa tenue a été tardive, et diffusée de façon "artisanale". Plus de trente participants - élu(e)s, professionnel(le)s, acteurs associatifs et autres militant(e)s intéressé(e)s à divers titres par le thème - ont néanmoins réussi à se regrouper sous une tente. Leurs motivations à "plancher" sur les protections sociales doivent être appréciées à l'aune de ces conditions d'organisation quelque peu erratiques mais dont nul ne saurait être tenu pour exclusivement responsable. La qualité des analyses et des propositions produites par l'atelier est le reflet de ces motivations - sans préjuger de celles de la vingtaine de militant(e)s qui n'ont pas pu le rejoindre.

· En accord avec Benjamin Ferras, l'atelier a été animé par Frédéric Jésu (membre du CA de RM 75 et du groupe de travail national "Éducation") qui en a également rédigé le présent compte-rendu (avec l'appui de Jean Lacassagne, membre du CA de RM 75). Frédéric Jésu a donc renoncé à présenter le texte "Rénover, dès maintenant, les politiques menées par les socialistes en direction des familles" qu'il avait préparé en vue des travaux de cet atelier et que l'on trouvera ci-dessous annexé.
* * *

· Il est nécessaire, pour "Rénover maintenant", d'engager et de développer sans délai une réflexion globale sur les dispositifs et les politiques de protections sociales.

· Quatre objectifs y incitent :

· contribuer à rénover la réflexion du Parti socialiste, souvent éparpillée ou lacunaire en la matière (cf. à ce sujet Réussir ensemble le changement, le "projet socialiste pour la France") ;
· dégager des analyses et des propositions ajustées aux prochaines échéances électorales et aux "alliances stratégiques" qu'elles occasionnent : présidentielles, certes, mais aussi législatives (les protections sociales sont largement déterminées par les lois votées par le Parlement et par les décrets et circulaires rédigés par le gouvernement qui en émane) ; puis municipales et cantonales (les protections sociales sont de plus en plus mises en œuvre par les départements et par les communes, au titre des compétences qui leur sont extensivement confiées) ;
· inscrire cette démarche dans une perspective de refondation démocratique et de transformation sociale : l'enjeu est ici celui de la participation accrue des personnes et des groupes d'abord à la formulation de leurs besoins et de leurs attentes ; puis, sinon à la mise en œuvre des réponses qui leur sont proposées, du moins à leur évaluation ;
· inscrire également cette démarche dans une perspective de construction par le haut des objectifs, des normes et des outils des politiques de protection sociale à l'échelle européenne.

Deux grands principes ont été progressivement dégagés par les membres de l'atelier pour guider cette réflexion tout en en définissant le champ.

I - Les protections sociales doivent concerner la globalité de la personne, prise en considération dans son environnement social et familial et dans la continuité de son parcours de vie, de la naissance à la vieillesse.

Aujourd'hui, en France, les politiques de protection sociale tendent au contraire à "saucissonner" la personne par tranches d'âge et par type de problème ou de réponse : famille, santé, emploi, handicaps, vieillesse. Dans ces conditions, elles n'assument pas au mieux leurs nécessaires interfaces avec d'autres politiques apparemment sectorielles (éducation, logement, culture, temps libres …) mais qui, elles aussi, devraient bénéficier d'approches transversales. Les dispositifs qui en résultent s'empilent, au risque de l'incohérence et de l'inefficience. Ils sont ou sont perçus comme souvent complexes, incompréhensibles et difficiles d'accès, surtout pour les personnes et les groupes les plus fragilisés … mais parfois aussi pour les décideurs politiques chargés de leur pilotage.

Le morcellement excessif de l'organisation et du financement des dispositifs de protection sociale vient alors renforcer, paradoxalement, les inégalités économiques et sociales - notamment en matière d'insertion socio-professionnelle des jeunes, de santé, de dépendances liée à l'âge ou aux handicaps. Il entretient un doute profond de nos concitoyens, surtout en milieux suburbains et ruraux, sur la validité du pacte républicain de solidarité. Certains de ces dispositifs sont en effet également affectés par des inégalités territoriales qui se creusent à bas bruit. La marchandisation libérale de l'offre de services profite de ces inégalités sociales et territoriales, tout en aggravant ses effets (pour ce qui concerne par exemple les soins de santé, les maisons de retraite et certaines composantes des politiques familiales telles que l'accueil de la petite enfance, le soutien scolaire, les loisirs et les temps libres).
Ainsi le vieillissement de la population nécessite-t-il, à lui seul, une perception, une programmation et une gestion plus pertinentes des moyens employés pour lutter de façon efficace contre, à la fois, les inégalités sociales, la maladie, l'isolement, la dépendance et, parfois, la souffrance. Il s'agit certes de pallier le coût élevé de prises en charge de plus en plus médicalisées, mais sans renoncer pour autant à l'exigence de dignité et de respect de la personne dont elles doivent être assorties.
II - Les compétences et les financements relatifs aux protections sociales s'organisent aujourd'hui autour de deux axes dont la complémentarité doit être repensée.

Un axe vertical, relevant de l'État et des différentes caisses de Sécurité sociale, assure une redistribution descendante des produits de la fiscalité nationale et des cotisations sociales. Il a fait la preuve de sa relative efficacité pendant les "Trente glorieuses". Mais celle-ci est mise à mal, idéologiquement et financièrement, par l'apparition de formes nouvelles, extensives et complexes de précarité ainsi que par des tendances démographiques lourdes (baisse de la natalité - moins spectaculaire en France, grâce aux politiques familiales et d'accueil de la petite enfance, que dans la plupart des pays européens - et accroissement de l'espérance de vie - en partie liée aux politiques de santé publique et à l'offre de soins).
Un axe horizontal, dont l'importance s'affirme depuis les premières lois de décentralisation et se confirme avec les plus récentes, structure quant à lui différentes formes de solidarité de proximité. Financées par les produits des fiscalités nationales et locales (dont les bases de répartition ou de recouvrement sont souvent sujettes à caution), ces solidarités s'appuient certes sur des orientations législatives nationales, mais aussi sur des volontés politiques locales diversement intentionnées et orientées. Elles ont de plus en plus recours à un secteur associatif souvent plus réactif - mais plus aléatoire - que le secteur public, lequel lui sous-traite donc - en le maltraitant parfois - nombre de ses responsabilités.

La complémentarité de ces deux axes dans le champ des protections sociales est aujourd'hui à repenser :

· il faut d'une part redéfinir le domaine des compétences "régaliennes" de l'État en matière de financement et d'organisation de secteurs des protections sociales aujourd'hui fragilisés et marqués par de graves inégalités sociales et territoriales (en particulier dans les champs de la prévention sanitaire, de la vieillesse, de l'hébergement social et de l'insertion) ; la droite ne cesse de décharger l'Etat de ses responsabilités en ces domaines pour les transférer aux collectivités territoriales, mais sans doter celles-ci de moyens institutionnels et budgétaires appropriés à ces transferts ;

· il faut d'autre part, et par conséquent, dresser un bilan minutieux de la décentralisation, incluant l'analyse de ses atouts (proximité, transversalité), de ses faiblesses (inégalités des offres, fragilités des financements), mais aussi de la complexité, de l'ambiguïté voire de la dangerosité des rapports de proximité qu'elle suscite et entretient entre les élus locaux et les cadres techniques en charge des politiques sociales (au sens large) locales.
· Plusieurs propositions, formulées par les membres de l'atelier, résultent directement de la prise en compte simultanée de ces deux principes. Elles ont vocation à être complétées et systématisées.
· Ainsi doit-il aujourd'hui revenir à l'État de prendre en main certaines responsabilités ou ambitions auxquelles il a manifestement renoncé telles que, par exemple :

· se montrer directif voire coercitif en matière de flux de formation initiale des médecins (notamment dans certaines spécialités sinistrées, y compris la médecine générale) et en matière de répartition géographique de leurs installations (en exercice libéral mais aussi dans les secteurs publics, hospitaliers et extra-hospitaliers) ;

· étendre aux allocataires du RMI le bénéfice de la médecine du travail ;

· valoriser, mutualiser et diffuser, à l'échelle nationale, les "bonnes pratiques" locales observées (et évaluées) en matière d'aides sociales légales ou facultatives, d'action sociale, de développement social, etc.

· Il revient de même aux collectivités locales - communes, inter-communalités, départements - d'œuvrer au rapprochement et à la mise en cohérence des dispositifs et des acteurs locaux qu'elles gèrent, subventionnent ou sollicitent afin :

· de décloisonner et coordonner leurs réponses ;

· de faciliter, personnaliser et accompagner l'accès aux services ;

· d'envisager avec les usagers de ces services des approches globales plus fondamentalement humaines qu'exclusivement techniques.

Il est par ailleurs relevé avec satisfaction que les présidents de Conseil général de gauche et le Parti socialiste ont su dénoncer - sans toutefois trop le faire publiquement savoir - le rôle confié aux départements dans la mise en place des "Contrats de responsabilité parentale", assortis de suspension ou de mise sous tutelle des prestations familiales, instaurés par la loi dite "sur l'égalité des chances". Il est donc souhaité que, selon la même logique, les maires socialistes refusent clairement le rôle que le projet de loi sur la prévention de la délinquance, prochainement inscrit à l'ordre du jour du Parlement, entend leur donner en matière de contrôle social et de pénalisation des familles exposées à des difficultés éducatives de causes et de natures diverses.

Dans la lancée de cette analyse générale, plusieurs propositions importantes ont été formulées au fil des travaux de l'atelier. Il conviendra aussi de les compléter et de les systématiser.
· Accroître et répartir équitablement, dans l'esprit de la CSG, la part de fiscalisation dans le financement des dépenses de maladie et de santé, mais aussi de la prise en charge sociale des dépendances liées à la maladie, aux handicaps, aux exclusions et à la vieillesse. Il s'agit de permettre ainsi à l'État de renforcer son rôle - excessivement transféré aux collectivités locales ou abandonné au secteur privé - dans la planification, la répartition voire l'organisation de l'offre de services, de compétences et d'établissements en ces domaines.

· Au regard du bilan de la décentralisation - et même de la déconcentration des services de l'État, accroître également les moyens d'intervention et si possible de pilotage de l'État pour que, en matière de protections sociales, le principe historique de mobilisation de la solidarité nationale entre les personnes (ou les corporations) s'étende désormais, et de nouveau, à la mobilisation de la solidarité nationale entre les territoires.

· Réactualiser, sous l'égide de l'État, les périmètres et les finalités des politiques contractuelles locales et transversales de façon notamment à réduire les effets pervers de la concurrence entre l'offre publique, l'offre associative et l'offre privée.

· Lancer ou relancer une réflexion sans tabous non seulement sur les flux de formation initiale, les effectifs et la répartition territoriale des médecins et des autres professionnels de santé, mais aussi sur le paiement à l'acte des médecins libéraux ainsi que sur les inégalités sociales et territoriales les plus criantes en matière d'accès aux soins curatifs, notamment hospitaliers, et de qualité de ceux-ci. Il s'agit en d'autres termes de faire échec aux facteurs favorisant l'émergence de ce qui peut être désigné comme une forme de "capitalisme sanitaire" et des aspects et effets pervers qui lui sont liés.

· Promouvoir et formaliser, au plan local, la coordination de l'information, de l'aide et de l'action sociales de façon à les rendre plus simples, plus lisibles, plus accessibles et plus efficaces pour les usagers. Il convient en pratique de développer à cet effet des outils de consolidation de l'accès des personnes à leurs droits, en mobilisant à cet effet des moyens informatiques appropriés et éthiquement fiables). Il convient aussi d'instaurer des logiques, sinon de "guichet unique", du moins de "professionnel référent" ; celui ci pourrait ainsi prendre en compte, dans des conditions déontologiques acceptables, l'ensemble des besoins sociaux, médico-sociaux et socio-éducatifs d'une même personne, d'une même famille voire d'un même groupe social, et veiller à la cohérence, à la coordination et à l'évaluation des réponses apportées.

· Plus généralement, "penser local pour agir global" permettrait :

. de favoriser l'analyse simultanée des différentes composantes de la question sociale en sollicitant les groupes sociaux et les usagers des services, ainsi que les représentants des professionnels et des associations, pour procéder à l'identification des besoins et des demandes réels des populations considérées ;

. puis de mettre en cohérence les dispositifs et les financements qui leur sont dédiés et de promouvoir au total des protections sociales d'accompagnement, certes, mais aussi de transformation sociale.

· Envisager le renforcement, à l'appui de ces différentes perspectives, du rôle du Conseil économique et social et des Conseils économique et social régionaux.

Dans l'immédiat, et pour ce qui concerne l'activité militante de "Rénover maintenant", les membres de l'atelier ont préconisé :

· d'organiser, à partir des travaux du groupe de travail national "Protections sociales" et de ceux du présent atelier, une consultation des Assemblées générales départementales pour recueillir et regrouper leurs observations, leurs analyses, leurs initiatives et leurs propositions sur ce thème ;

· de mettre en place, à l'intention des militants et des élus de "Rénover maintenant" et du Parti socialiste, un dispositif de veille, d'information et d'alerte sur les évolutions de la question sociale et sur les politiques locales, nationales et européennes programmées, mises en place ou conduites en matière de protections sociales.

Compte-rendu rédigé par Frédéric Jésu,

membre du CA de RM 75 et du groupe de travail national "Éducation",

avec l'appui de Jean Lacassagne, membre du CA de RM 75.
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ANNEXE : contribution pour l'atelier "Protections sociales"

Rénover, dès maintenant,

les politiques menées par les socialistes en direction des familles
Frédéric Jésu

Membre du CA de RM 75

Membre du groupe de travail national "Éducation"
Face aux familles et aux réalités qu’elles incarnent, ou auxquelles elles sont spécifiquement confrontées, les socialistes sont depuis longtemps saisis d’une étrange et funeste inhibition. À de rares exceptions près, ils ont le plus souvent abandonné aux différentes composantes de la droite l’initiative de définir les thèmes et les termes des grands débats politiques les concernant, et de délibérer à leur sujet.

On a certes vu les socialistes, plus récemment, s’autoriser quelques prises de position courageuses, mais symboliques ou de portée sociale limitée. Se décidant à parler « des » familles plutôt que de « la » famille, ils en ont tiré de premières conséquences juridiques en amorçant, en 2002, une réforme du droit familial. Non sans quelques tiraillements internes, ils ont aussi su placer sur des rails progressistes le débat et les décisions relatives à l’homoparentalité. La mission parlementaire d’information « sur la famille et les droits des enfants » mise en place en décembre 2004 et dont Patrick Bloche (PS) était le président et Valérie Pécresse (UMP) la rapporteuse s’est avérée un piège et a mis à jour les ambiguïtés des socialistes sur nombre des sujets abordés. Et c’est après l’avoir mollement combattu au Parlement et devant le Conseil constitutionnel qu’on a vu les socialistes s’accorder à souhaiter l’abrogation du « Contrat de responsabilité parentale » mis en place par la droite, en mai 2006, dans le cadre de la loi dite « sur l’égalité des chances ».
Mais, fondamentalement, les familles ne sont pas pour les socialistes un sujet politique en soi. Les propositions et les mesures qui les concernent sont habituellement éparpillées dans différents registres plus classiques pour eux : la protection sociale et la solidarité, le logement, l’éducation et – comme dans le récent projet « Réussir ensemble le changement » - la sécurité et la lutte contre les violences et la délinquance (sous entendue :  juvénile).

De même, au plan institutionnel et gouvernemental et à l’exception de la période 2000-2002 où un ministère de plein exercice leur a été consacré, les questions familiales ont été rattachées par la gauche comme par la droite, sous la Vème République, à divers autres sujets (santé, personnes âgées, personnes handicapées, etc.) et déléguées sous cette configuration à des secrétariats d’État placés sous la tutelle du ministre chargé des affaires sociales. Il en va le plus souvent de même dans les collectivités locales régies par la gauche : dans les meilleurs des cas, les départements et les villes ne perçoivent les familles qu’à travers leurs compétences en matière de protection sanitaire et sociale pour les premiers, d’accueil de la petite enfance et d’action périscolaire pour les secondes ; dans les autres cas, elles sont absentes en tant que telles de leurs organigrammes politiques et administratifs.

Rénover les bases de la réflexion, des principes directeurs et des pratiques des socialistes en matière de « politique(s) familiale(s) » suppose donc :

1) tout d’abord de redéfinir le champ et les enjeux – voire l’intitulé – de celles-ci ;

2) d’en identifier ensuite tant les décideurs et les acteurs que les conditions de leurs coopérations ;

3) d’expliciter enfin les axes prioritaires et, par conséquent, les principaux objectifs d’action autour desquels les socialistes et, avec eux, la gauche pourraient se mobiliser en ces domaines.
1 - Le champ et les enjeux des politiques menées en direction des familles

Les approches anthropologiques, historiques et sociologiques indiquent à quel point l’institution familiale, sous ses différentes formes et structures, est étroitement liée aux organisations sociales et à leurs évolutions : son dynamisme et sa pérennité reflètent sa capacité à s’y adapter en les accompagnant et parfois en les précédant. « La » famille, comme aime à dire la droite, est aujourd’hui bien moins « en crise » ou « en déclin » qu’en train de vivre de profondes mutations. Celles-ci résultent notamment de l’émancipation des femmes et de la diffusion des valeurs individualistes, mais aussi de l’urbanisation et de la mobilité géographique accrue des personnes et des groupes. C’est le fait de le regretter, et non pas de s’y intéresser, qui peut être taxé de « conservatisme ».
C’est pourquoi les socialistes doivent assumer et revendiquer la nécessité de parler aujourd’hui « des » familles. Ils doivent en reconnaître toutes les formes - même les plus inédites – comme socialement légitimes dès lors qu’elles sont des réalités constatées et constituées. Ils doivent veiller ensuite à ce que la loi finisse par les reconnaître à son tour, et ceci sans porter atteinte pour autant aux droits essentiels de ses membres et notamment des plus fragiles d’entre eux que sont les enfants et les personnes âgées dépendantes.

À cet égard, et malgré les affirmations de François Mitterrand – l’un des premiers socialistes, avec Ségolène Royal et plus récemment Patrick Bloche, à considérer les familles comme « objets » possibles et souhaitables de politiques de gauche - , il faut admettre que ce n’est pas seulement « l’enfant [qui] fait la famille ». Ce sont aussi et peut-être surtout les réalités de la co-résidence, de la co-responsabilité et des transmissions intergénérationnelles entre ses membres, réalités structurées en l’espèce par les règles de l’alliance et de la filiation.

Il convient dès lors d’analyser et de dépasser la méfiance historique des républicains puis des socialistes à l’égard des familles. Cette méfiance s’exprime notamment par leur difficulté à reconnaître :

· l’importance et la valeur du rôle éducatif et même émancipateur des familles, qui précède et complète désormais celui des institutions éducatives, en particulier scolaires ;

· le potentiel de mobilisation citoyenne et progressiste que les familles, leurs regroupements et leurs organisations peuvent représenter ;
· le fait que la liberté de choix et la qualité de vie des familles sont d’excellents indicateurs de la santé démocratique et socio-économique d’un territoire ;

· le fait que les solidarités intra- et inter-familiales de proximité ne sont pas contradictoires mais complémentaires des solidarités institutionnelles anonymes et redistributives, verticales et horizontales.

Au regard de la part des familles dans l’ensemble des ménages (ou du nombre de personnes vivant en famille), le champ des politiques les concernant est donc fort vaste. Il l’est non seulement d’un point de vue quantitatif, mais aussi d’un point de vue qualitatif. Il faut en effet tenir compte de la diversité tant des thèmes qui s’appliquent de fait à ces politiques que des acteurs qui s’y trouvent impliqués, et assumer l’exigence de lisibilité, de cohérence et de transversalité que requièrent ces thèmes et ces acteurs. C’est ce que, pour la majorité d’entre eux, les socialistes peinent encore à réaliser.

Il revient donc à « Rénover maintenant » de promouvoir la conception, la mise en œuvre et l’évaluation de véritables politiques transversales de gauche en direction des familles. Il lui revient aussi de le faire non pas essentiellement « pour elles », c’est-à-dire sur un mode paternaliste – voire autoritaire et sécuritaire – et descendant ; mais de le faire surtout et autant que possible avec elles, en activant des logiques participatives et authentiquement démocratiques, et en leur exprimant à cette occasion la confiance et le respect qu’elles attendent des élus nationaux et locaux se réclamant des valeurs socialistes.

2 - Les décideurs et les acteurs des politiques menées en direction des familles

« La » politique familiale est souvent perçue comme une entreprise essentiellement nationale, redistributive et descendante dont l'État et la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) sont les principaux décideurs et acteurs. L'un et l'autre, toutefois, déclinent la plupart de leurs orientations et de leurs outils aux niveaux déconcentrés, pour l’État, des Directions régionales et départementales (des affaires sanitaires et sociales, de la jeunesse et des sports, etc.), et aux niveaux déconcentrés des Caisses des allocations familiales (CAF) qui appliquent des directives nationales en matière de prestations légales et d’action sociale familiale, mais qui disposent également d’une marge d’initiatives locales complémentaires. L’État intervient également en direction des familles à travers la politique fiscale et la pondération des revenus imposables par le quotient familial.

Au total, « la » politique familiale ainsi nationalement déterminée vise une série d’objectifs qui, depuis près d’un siècle, combinent des orientations natalistes, « familialistes », féministes, sociaux voire – plus récemment – socio-éducatifs.

La création, en 1998, de la Délégation interministérielle à la famille a marqué la volonté de l’Etat de doter d’une dimension transversale les aspects non exclusivement redistributifs de la politique familiale nationale. La CNAF, pour sa part, évalue et réajuste régulièrement son action sociale familiale de façon à promouvoir l'inscription de chaque Caisse dans des partenariats locaux et contractualisés, notamment avec les collectivités locales (Contrats enfance et Contrats temps libres avec les villes, conventions d'objectifs et de moyens avec certains conseils généraux). Dans le champ familial comme en bien d’autres, « territorialisation » et « décloisonnement » sont ainsi devenus, du moins en théorie, des mots clés pour l’action publique nationale.

Simultanément, et plus de vingt ans après les premières lois de décentralisation, il apparaît que les compétences confiées aux collectivités locales, et notamment aux villes et aux départements, confèrent à celles-ci les attributs de politiques familiales locales de fait. Les budgets qu'elles gèrent, les orientations et les décisions qu'elles prennent, les interventions qu'elles assument, qu’elles délèguent ou qu’elles partagent concernent très directement le cadre et les conditions de vie tant des individus et des groupes sociaux que, plus spécifiquement, des familles.
Les compétences ainsi décentralisées concernent en effet les domaines, entre autres, du logement, des transports, de l’urbanisme, de l'accueil de la petite enfance, du cadre de la vie scolaire, des activités périscolaires et extrascolaires, de l'environnement, de la prévention sanitaire, de l'action et de l’aide sociales, de l'accès à la culture et aux loisirs, de l’information de proximité, des horaires et des tarifs des services locaux, de la promotion et du soutien des fonctions parentales, du maintien ou de la restauration de l'autonomie des personnes handicapées et des personnes âgées. Or la vie des familles qui résident sur un territoire donné est largement déterminée, au quotidien comme sur la durée, par les différentes politiques publiques relevant de ces domaines et par la façon dont elles sont définies et mises en œuvre à l’échelle et par les instances de ce territoire. Ces politiques forment un ensemble plus ou moins cohérent et plus ou moins lisible aux yeux des familles mais aussi des différents acteurs publics et associatifs en contact avec elles.

Cependant, dans l’état actuel des choses, les missions dévolues aux services de proximité et déclinées en direction des familles se traduisent le plus souvent en prestations et en actions :
· hétérogènes quant à l’offre quantitative ou qualitative disponible, aux critères d’accès, d’intervention ou de réponse, aux tarifs pratiqués, etc. ;

· cloisonnées à l’excès quant à leurs destinataires : les unes visent l'ensemble des familles, d’autres certains types de familles seulement (selon leurs tailles, leurs compositions, leurs structures, leurs ressources, leurs difficultés) et d’autres encore telles ou telles catégories de leurs membres (jeunes enfants, enfants d'âge scolaire, adolescents et jeunes adultes, mères, parents isolés, personnes âgées, familles des agents des services, etc.).

À l’exception des quelques territoires qui bénéficient ou se sont dotés de politiques résolument transversales, il est rare, en revanche, que soient systématiquement pris en considération, dans une perspective à la fois locale et globale, les cadres de vie des familles.

En outre, certaines actions et prestations affichent une visée délibérément universelle et négligent les caractéristiques familiales de leurs bénéficiaires pendant que d'autres, à l’inverse, se consacrent exclusivement à réduire les difficultés spécifiquement liées à la vie familiale et que d’autres, enfin, s’attachent à compenser au bénéfice des seules familles une série d’inégalités et de désavantages sociaux de divers ordres.

Certes, ces contrastes résultent souvent du cadre légal, et donc national, des dispositifs mis en œuvre. Mais leurs déclinaisons locales sont parfois paradoxales, et l’on peut voir par exemple des orientations natalistes coexister avec un déficit d'offre pour les familles nombreuses, en matière par exemple de logements et de loisirs ; ou encore, et plus généralement, la volonté de mixité résidentielle se heurter à des phénomènes récurrents de concentration spatiale des familles selon leurs caractéristiques socioculturelles et de revenus.

Les collectivités locales disposent d’une relative marge de manœuvre pour organiser, coordonner et ajuster, selon les options de leurs exécutifs et les caractéristiques des territoires qu’ils administrent, la pluralité de compétences touchant la vie familiale qui leur sont confiées (en nombre croissant, d’ailleurs, depuis 2004). Force est cependant de constater que les structures administratives chargées des moyens et des actions relevant de cet ensemble de compétences décentralisées ne disposent encore que rarement de dispositifs transversaux susceptibles de favoriser explicitement la conception et à la concrétisation de véritables politiques familiales territoriales.

Différents dispositifs contractuels locaux, bien que n’ayant pas de vocation « familialiste » exclusive, ont néanmoins permis de mobiliser des partenariats d’objectifs et de moyens, à géométrie variable, qui concernent concrètement les familles. Ils impliquent les collectivités locales (les villes ou les communautés de commune, le plus souvent), les CAF, les services extérieurs de l’État (Inspection d’académie, notamment) et le secteur associatif. Sans être exhaustif, on peut citer les Contrats enfance et les Contrats temps libres (déjà mentionnés), les Contrats éducatifs locaux, les Contrats locaux d’accompagnement à la scolarité, les Contrats de réussite éducative en cours de mise en place ou encore les Contrats de ville - qui ont souvent comporté des volets sociaux intéressant les familles des quartiers concernés, mais dont on peut craindre qu’ils prendront des aspects plus sécuritaires dans le cadre des Contrats urbains de cohésion sociale amenés à les remplacer à partir de 2007.
Les élus locaux socialistes ont acquis de ce fait, à travers leurs expériences de participation à ces dispositifs contractuels, une culture qu’il importerait aujourd’hui de capitaliser au bénéfice d’une approche rénovée :

· d’une part des déclinaisons locales des principales composantes de « la » politique familiale nationale ;

· d’autre part des potentialités recélées par des dispositifs conçus par les gouvernements de 1997-2002 mais encore sous-investis par eux - Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP), Veille éducative et surtout Projet éducatif local – et au sein desquels la détermination de la place et du rôle des familles (ou de leurs représentants) constitue un enjeu politique essentiel.
Dans le champ familial en effet, comme d’ailleurs dans le champ social et dans le champ éducatif, l'opportunité offerte par la conjonction de compétences décentralisées susceptibles d’être articulées avec celles de l’État et de la CAF devrait consister à terme à :
· mieux inventorier et mieux mobiliser les composantes locales et sectorielles de ces compétences pour mieux en harmoniser la portée globale ;

· mieux analyser leurs impacts familiaux pour mieux les inscrire dans une vision territoriale générale ;

· promouvoir et mettre en œuvre la coexistence d’une démarche locale et ascendante avec une démarche globale et descendante ;

· refuser de souscrire aux logiques de stigmatisation voire de pénalisation des familles en difficulté actuellement développées par la droite ;

· favoriser, à tous les niveaux territoriaux et sur l’ensemble du territoire national, des logiques de cohérence, de lisibilité, de transparence, de solidarité et d’égalité d’offre et d’accès.

3 - Les axes prioritaires et les principaux objectifs d’action des politiques transversales de gauche à mener en direction des familles

Ce chapitre reste à rédiger à la lumière des contributions attendues :

· du groupe de travail national « protections sociales » de Rénover maintenant ;

· du groupe de travail national « éducation » de Rénover maintenant ;

· des ateliers thématiques mis en place à Fouras le 24 août 2006.
